
LYCEE  PLAINE DE L’AIN 

Précisions complémentaires sur les dispositifs sportifs au lycée 
L’Option EPS : 

C’est une nouveauté de la prochaine rentrée scolaire. 

L’option EPS n’est pas à confondre avec le Partenariat sportif ou la Section Sportive Basket. 

Cette option EPS s’adresse à des élèves sportifs et motivés désirant prolonger l’enseignement 

obligatoire d’EPS avec 3h00 supplémentaires hebdomadaire (pratique et théorie). 

Ces cours sont enseignés par les professeurs d’EPS et une large palette d’activités est abordée 

(activités complémentaires de celles abordées en EPS au lycée).  

Les élèves candidats renseignent un dossier d’inscription avec une lettre de motivation et une 

sélection est faîte sur dossier ( dossier en ligne sur le site du lycée) 

Cette option s’ouvre pour la 1
ère

 année uniquement en classe de seconde (avant de poursuivre sur 

les autres niveaux les années suivantes) et comptera 24 élèves.  

 

Le Partenariat Sportif : 

Depuis la rentrée 2019, le Lycée a signé une convention de partenariat avec six clubs locaux : 

- Club de course à pied d’Ambérieu Marathon 

- Club de Rugby (Ambérieu Bugey XV) 

- Club de Natation (ANBC) 

- Club de GR (Gymnastique Rythmique) de l’ALJF 

- Club de Hand-Ball ( HBCA) 

- Club de Kayak (Canoë - Kayak Club Vallée de l’Ain) 

 

L’objectif est que sur le temps scolaire des élèves, ils soient libérés de leur emploi du temps le 

lundi et le jeudi de 16 à 18h pour rejoindre leur structure sportive et avoir des entraînements 

sportifs pris en charge par leur entraîneur. 

La condition est qu’ils soient évidemment licenciés dans leur club respectif.  

Des clubs se proposent également d’accueillir des élèves licenciés dans d’autres clubs ( avec 

lesquels une convention est établie) et/ou d’accueillir des élèves désireux de découvrir l’activité 

(les clubs de Rugby et de course à pied notamment). 

Ce dispositif comptait 90 élèves répartis sur les 3 niveaux cette année scolaire. 

Les élèves intéressés doivent se rapprocher des clubs qui apprécieront et retiendront, ou pas, leur 

candidature. Dans l’affirmative les clubs transmettent au lycée la liste des élèves qu’ils ont 

retenus pour entrer dans ce dispositif. 

 

La Section Sportive Basket : 

Cette section est portée par le LP Bérard et fonctionne proche du dispositif du partenariat sportif. 

Les élèves sont libérés de leur emploi du temps tous les lundis de 16 à 18h pour rejoindre le LP 

en navette et s’entraînent avec un professeur EPS spécialiste de l’activité. Le mercredi après midi 

de 13h30 à 16h est également  banalisé et obligatoire pour les entraînements. Le travail est un 

complément effectué par les clubs d’appartenance des joueurs et non une concurrence à ces 

clubs. La sélection est un recrutement académique et se fait sur sélection de dossiers.  

Cette structure compte 50 élèves sur les 3 niveaux. 

 

Pour l’ensemble de ces dispositifs, le maintien des élèves est soumis à assiduité, rigueur et travail 

dans la scolarité. Tout manquement conduit à retirer aussitôt l’élève du dispositif. 

Contacts : 

Option EPS : Gwenaël Bernard (gwenaël-pierre.bernard@)ac-Lyon.fr) 

            Jennyfer Papin      (jennyfer.papin@ac-lyon.fr) 

 

Partenariat Sportif: Nelly Coulet (06 33 88 48 04) nelly-Mari.coulet@ac-lyon.fr 

 

Section Sportive Basket : Michel Hernandez ( 06 60 51 62 39) michel.hernandez@ac-lyon.fr 
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